
   
  

 
Liste des délibérations examinées 
Conseil municipal du 08 avril 2024 

  
 

 
 

 
 

L'an deux mil vingt-quatre, le huit avril, à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la commune 
d'YSSAC-LA-TOURETTE dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, à la salle 
polyvalente, place Guillaume Douarre, sous la présidence de Monsieur Alain FRADIER, Maire 
d’Yssac-La-Tourette. 

Date de convocation : 02/04/2024 

Conseil municipal, présents : Bernard COTTIER, Émilie DA-LUZ, Béatrice DELVINCOURT, 
Philippe EYMIN, Arnaud FOURNET-FAYARD, Alain FRADIER (maire), Régine JARZAGUET, 
Arnaud MONTEL, Aurélien MONTMORY, Pascale REDON. 

Secrétaire de séance : Bernard COTTIER 

 
Concernant l’ordre du jour, Monsieur le Maire demande l’ajout d’une délibération concernant le vote des 
taux d'imposition des taxes foncières et habitation pour 2024. 
 
 
Les membres du conseil municipal ont approuvé : 
 

➢ Délibération 1 : Convention de participation financière avec le SIA Morge & Chambaron pour 
l’extension du réseau et création d’un poste de refoulement Rue des Gravilles ; 

➢ Délibération 2 : Approbation du compte de gestion 2023 dressé par le Receveur – Budget 
Annexe ; 

➢ Délibération 3 : Compte administratif 2023 - Budget Annexe ; 

➢ Délibération 4 : Approbation du compte de gestion 2023 dressé par le Receveur – budget 
communal ; 

➢ Délibération 5 : Compte administratif 2023 - Budget Communal ; 

➢ Délibération 6 : Affectation des résultats 2023 du Budget Communal ; 

➢ Délibération 7 : Vote des taux d'imposition des taxes foncières et habitation pour 2024 ; 

➢ Délibération 8 : Vote du Budget Primitif du Budget Principal 2024. 

 

 

A Yssac-La-Tourette, le 10/04/2024 
 
Le Maire, 
Alain FRADIER 


